
Le vendredi 17 septembre 2010 

STATIONNEMENT 
Des stationnements publics sont disponibles à proximité (sous le magasin BENJO ou en face de L’ENAP). 

Également, un service de valet (non-inclus) au coût de 12,00$ par véhicule sera disponible à l’hôtel. 

Formation en processus de 
reconnaissance auprès du 

Barreau du Québec.  

Le nombre d’heures 
reconnues sera de 3. 

Hôtel Pur 
395, rue de la Couronne, Québec 

12 h 45 à 16 h  (avec pause-santé) 

 Coût : 45$ par membre du Barreau 

• PAUSE-SANTÉ INCLUSE   • PLACES LIMITÉES (150)       • AUCUNE INSCRIPTION NE SERA ACCEPTÉE SUR PLACE

Palais de justice de Québec 
300, boul. Jean-Lesage, bureau RC-21 
Québec (Québec) G1K 8K6 
Téléphone : 418.529.0301 poste 25 
Télécopie :  418.522.4560 
Courriel : formation@quebec.barreau.qc.ca 
Casier 1 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION 
17 septembre 2010 

 ———————————————————————————————————————————————————————————————-

VEUILLEZ VOUS INSCRIRE ET ENVOYER VOTRE PAIEMENT AVANT LE 10 SEPTEMBRE 2010   
AUCUN REMBOURSEMENT APRÈS CETTE DATE  

Nom :  __________________________________ 

Bureau :    __________________________________ 

Courriel :   __________________________________ 

Paiement: □ Chèque □ Visa seulement 

No de carte: _____________________ Exp.: ________ 

Signature:   __________________________________ 

TPS: 10677 3328 RT0001   TVQ: 1006205875 

 

Partenaire majeur 

12 H 45 À 14 H 15 
« L’ÉCOUTE ÉLECTRONIQUE EN 

DROIT CRIMINEL» 
 
 

Par Me Jacques Larochelle 
 
 
 

Me Jacques Larochelle présentera l’état de la 
jurisprudence en matière d’autorisation d’écoute 
électronique. Il procédera à l’analyse critique des 
décisions canadiennes sur la preuve produite par la 
poursuite devant le juge réviseur d’une autorisation 
d’écoute électronique. 

14 H 30 À 16 H 
« LE CODE CRIMINEL ET LE CODE 

DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE» 
Par Joëlle Courtemanche-Brochu, 

conseillère en sécurité routière 
France Dion, adjointe aux amendements au 

Code de la sécurité routière 
 
La présentation de la SAAQ porte sur les 
sanctions et les mesures imposées en vertu du 
Code de la sécurité routière (CSR) avant et à la 
suite d’une déclaration de culpabilité au Code 
criminel pour des infractions reliées à la conduite 
avec les facultés affaiblies.  


